
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 23 mai 2023 

 

Délibération n°2023-05-042 
 
Date de convocation : 17 mai 2023 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 36 Votants : 43 

 

Mandat au Centre de Gestion du Finistère pour le contrat groupe 

de titres restaurant 
 

L’an deux mil vingt-trois, le 23 du mois de mai à 18 heures, le conseil communautaire, 

régulièrement convoqué, s’est réuni à Guimiliau, salle polyvalente, sous la présidence de 

M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. 
BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE 
BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. PALUD Jean, 

M. THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme 
CARRER Bernadette, M. SALIOU Louis, Mme POULIQUEN 
Marie-France, M. GUEGUEN Guy, M. CADIOU Bruno, M. 
GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, Mme GUILLERM 
Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, Mme LE FOLL 
Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET Thierry, Mme 

TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, M. 
PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, M. ABGRALL 
Dominique, Mme LE GUERN Marlène, M. GILET Yves-Marie, 
Mme KERVELLA Julie, Mme QUILLEVERE Gwénaëlle 

Avaient donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
Mme CRENN Nicole à M. THEPAUT Jean-Jacques 

Mme CLOAREC Marie-Françoise à M. GUEGUEN Guy 
Mme CLAISSE Laurence, à M. SALIOU Louis 
M. BRAS Philippe à M. DUFFORT Jean-Philippe 
Mme JAFFRES Anne à M. POSTEC Jean-Yves 
Mme ABAZIOU Nadine à M. PERVES Daniel 

Absent(s) excusé(s) M. BRETON Jean-Pierre 
M. POT Dominique 

Absent(s) / 
Participaient aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 

Secrétaire de séance : M. THEPAUT Jean-Jacques 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 

 

c.trevien
Texte tapé à la machine
26/05/2023



Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent mettre en œuvre une politique 

d’action sociale en faveur de leurs agents. 

La participation financière de l’employeur à des dispositifs sociaux constitue un levier 

d’attractivité pour attirer de nouvelles compétences et fidéliser les agents déjà en poste dans 

la collectivité. Le montant de la participation est fixé librement par chaque collectivité.   

 

Le Centre de Gestion du Finistère souhaite soutenir les collectivités territoriales du 

département dans leur volonté de développer l’action sociale en étoffant son offre de contrats 

groupes à adhésion facultative des collectivités territoriales (assurance statutaire, 

prévoyance). Est ainsi proposé un contrat mutualisé de titres restaurant à adhésion facultative. 

 

Pour ce faire, le Centre de Gestion propose aux collectivités qui le souhaitent de lui donner un 

mandat sans engagement dans le cadre du lancement d’une procédure de mise en 

concurrence en vue de sélectionner des prestataires en mesure d’assurer la fourniture de titres 

restaurant, en version papier et/ou dématérialisée, aux collectivités adhérant au contrat 

groupe. Cette convention sera conclue pour une durée de 3 ans, à effet au 1er janvier 2024. 

 

Considérant que la collectivité ne propose pas de dispositif de restauration collective à ses 

agents ; 

Considérant qu’il s’agit d’une opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire à un contrat 

visant à améliorer le pouvoir d’achat des agents ; 

Considérant l’opportunité de confier au Centre de Gestion du Finistère le soin d’organiser une 

procédure de mise en concurrence ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 731-4 et L. 732-2 ; 

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, notamment 

les articles 20 et 71 ; 

Vu l'ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967, notamment l’article 19 ; 

Vu le bureau communautaire en date du 25 avril 2023 ; 

Vu la conférence des maires en date du 16 mai 2023 ; 

Ayant entendu son rapporteur, M. le Président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Donne mandat au Centre de Gestion pour lancer une procédure de marché public 

en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte une convention relative à 

l’achat de chèques déjeuner.  

 

- Dit que la décision éventuelle d'adhérer à la convention proposée fera l'objet 

d'une délibération ultérieure qui fixera également, après avis du comité social 

territorial, le montant de la participation et la valeur faciale des titres restaurant. 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 25 mai 2023. 
  
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Jean-Jacques THEPAUT. Henri BILLON. 
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